


Cordialement vôtre

L’Agriculture fait battre le cœur du Var. 
Elle est au cœur de nos territoires, 
de notre économie locale.

L’Agriculture, une chance pour le Var.

édito
Ce bilan d’activités est le premier de la nouvelle équipe élue en février 
2013. Il rend compte des principales actions conduites par la Chambre 
d’Agriculture en partenariat étroit avec les différents acteurs professionnels 
et organismes partenaires de l’Agriculture varoise. Ce bilan témoigne de 
la continuité de plusieurs actions menées au service des agriculteurs mais 
aussi des collectivités, ainsi que d’un nouvel élan engagé en 2013 pour 
l’Agriculture et pour la Chambre d’Agriculture du Var. 

En 2013, j’ai dû composer avec une nouvelle donne : la baisse de nos 
financements publics et l’émergence de nouveaux enjeux. Face à cette 
double réalité, une réaction forte et constructive pour l’avenir pérenne de 
notre compagnie et de l’agriculture varoise s’impose. Il n’est pas question 
de réduire la voilure mais plutôt de repositionner la Chambre d’Agriculture 
pour renforcer notre efficacité en se recentrant sur notre cœur de métiers 
et en systématisant l’approche partenariale. C’est dans cette dynamique 
que j’ai engagé avec mes élus, la direction et les équipes de la Chambre 
d’Agriculture une remise à plat de notre politique pour aboutir à une stratégie 
offensive pour la Chambre d’Agriculture et l’Agriculture varoise à l’horizon 
2020.

Ce bilan d’activités traduit notre ambition pour l’Agriculture et notre foi en 
son avenir. La Chambre d’Agriculture est et restera un acteur incontournable 
et ambitieux d’un développement agricole performant et durable au service 
des agriculteurs et des territoires. 
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25 juillet 
Lancement d’un nouveau 
Marché de Producteurs de 
Pays festif à Draguignan.

Juillet
Lancement de la page Facebook 
« Agriculture dans le Var ».

Septembre
Publication des référentiels économiques 
du vigneron.
Lancement du Mag’viti oeno.
La Chambre d'Agriculture du Var 
est agréée par le Ministère de 
l'Agriculture pour son activité de conseil 
indépendant à l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques.11 octobre

La Chambre d’Agriculture signe 
le 2e contrat de baie de Toulon.

18 octobre
Nouvelle signature de la Charte Agricole 
par M. le Préfet, M. le président du Conseil 
général, Ms. les présidents des chambres 
consulaires et des associations de maires. 21 octobre

Signature de l’acte d’achat d’un terrain 
situé au Cannet en vue de la création 
d’un Agropole au centre du Var.

4 novembre 
Assises de l’Horticulture en Préfecture. 
50 professionnels horticoles et partenaires 
de l’horticulture réunis pour définir un plan 
d’avenir pour la filière.

22 novembre
Signature d’une convention 
inédite avec la Safer sur 
l’installation et la transmission.

JUILLET
SEPTEMBRE

OCTOBRE

NOVEMBRE

2013
19 Février
Session d’installation, à Draguignan, de la nouvelle 
équipe « Chambre d’Agriculture pour 2013 – 2019 ». 
Alain Baccino est réélu président.

23 février au 3 mars 
50 ans du Salon International de l’Agriculture. 
Le Var est présent et remporte 319 médailles 
au Concours Général Agricole. 

31 mai 
Création de la première 
Zone Agricole Protégée à la 
Roquebrussanne. 

Juin 
Pique-nique agricole. 
300 convives réunies autour 
d’un repas convivial 100% varois.

2 mai 
Lancement du nouveau site internet 
de la Chambre d’Agriculture
www.ca83.fr

Avril
Diffusion de la 1re newsletter 
spécial Collectivités.
Lancement du site web
 www.terresduvar.fr

FÉVRIER

MAI

JUIN

AVRIL

Faits 
marquants

2013
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Installation / Transmission

Organisation
un lieu unique 
pour vous accueillir

Installation Aidée 
+ 32 Jeunes Agriculteurs

L’installation de nouveaux agriculteurs, qu’il s’agisse de 
création ou de transmission d’exploitations, est le défi majeur 
de notre département où la moyenne d’âge des exploitants est 

de 55 ans. Nous devons favoriser l’installation et la transmission 
pour garantir la pérennité de l’Agriculture dans le Var.

Élu référent
Sylvain Audemard
Responsable technique
René Calvelli
Principaux partenaires
Point Info Installation, Safer, JA du Var

En 2013, la Chambre d’Agriculture a 
déplacé le Centre de Formalités des 
Entreprises à Vidauban, au cœur du 
Pôle Info Installation, créant ainsi un 
véritable pôle Accueil Installation. 
Plus accessible et plus central, ce pôle 
regroupe les principales structures 
compétentes en matière d’installation 
et permet de mieux accueillir, rensei-
gner et accompagner tous les porteurs 
de projets agricoles. 

En 2013, l’installation agricole, notamment 
aidée, a renoué avec la croissance :
x  32 dossiers, majoritairement en viticulture, 

maraîchage et élevage caprins fromagers, ont 
été présentés et validés en CDOA (Commis-
sion Départementale d’Orientation Agricole), un 
score inégalé depuis 10 ans. À titre de rappel, 
en 2006, seuls 9 dossiers d’installation avaient 
été présentés.

x  Plus de 300 déclarations de création d’activités 
(aidées ou non) enregistrées au CFE.

Transmission une obligation de résultat !
La transmission des exploitations 
est au cœur des enjeux de déve-
loppement et de pérennisation de 
l’activité agricole. 
Dans ce cadre, le 22 novembre 
2013, la Safer et la Chambre 
d’Agriculture du Var ont signé 
une convention de partenariat 
innovante et pragmatique sur 
la transmission et l’installation 
d’exploitations agricoles. 

Elles ont décidé de mutualiser 
informations et moyens pour se  
doter d’une expertise unique, gage 
d’une plus grande efficience et 
réactivité sur le terrain. Beaucoup 
reste encore à faire en matière 
de transmission. Tous les acteurs 
des territoires doivent s’investir 
sur cette problématique d’intérêt 
général et majeur pour l’avenir de 
nos territoires. 

Le boom des Stages 
Préparatoires à l’Installation !
62 candidats à l’installation ont 
participé à ces stages de 4 jours 
en 2013, dont 12 candidats non 
éligibles aux aides. Depuis 2011, 
la Chambre d’Agriculture du Var 
a élargi ce dispositif d’accompa-
gnement, initialement conçu pour 
les jeunes agriculteurs éligibles 
aux aides, à tous les candidats à 
l’installation. 

La Chambre d’Agriculture 
du Var définit et porte la 
politique agricole du dépar-
tement. Une politique clai-
rement orientée vers la 
performance économique 
et durable des Agricultures 
et des Territoires, au cœur 
de laquelle la recherche et 
l’innovation tiennent une 
place importante. 

Votre Chambre est l’acteur de 
référence du développement agri-
cole du département. 

Pour optimiser la performance 
de sa politique et l’efficacité 
des services rendus aux exploi-
tations et aux filières, elle a la 
maîtrise d'une palette complète 
d’expertises complémentaires et 
place la notion de partenariat au 
cœur de son action.

Au service des 

Entreprises et des 
filières agricoles
La Chambre d’Agriculture du Var, 
impulseur et acteur de la politique
agricole départementale
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Formation
La Chambre d’Agriculture du Var est un organisme de formation agricole agréé et 
reconnu pour la qualité de ses formations et des échanges, ainsi que l’objectivité 
des informations et conseils prodigués par son équipe de formateurs. Notre 

ambition est d'être la référence de la formation agricole dans le Var.

Élu référent
Yannick Simon
Responsable technique
René Calvelli 
Principaux partenaires
VIVEA, FAFSEA

x  Une offre enrichie
45 formations, 
soit + 5 nouvelles formations 
par rapport à 2012

x  Une offre largement diffusée
3 500 professionnels ont reçu notre catalogue

x  des sessions de formations en hausse
75 sessions de formation, 
soit + 11 sessions par rapport à 2012, 
800 actifs agricoles formés

Bilan formation 2013 
Deux faits marquants en 2013

HORTICULTURE
5 formations nouvelles
x  création d’une véritable offre de formations en 

horticulture grâce notamment à l’embauche 
d’une conseillère spécialisée. 6 formations en 
2013, contre seulement 1 en 2012.

CERTIPHYTO
Des formations à la demande
x  formation de 343 stagiaires de toutes les filières de 

production (viticulture, horticulture, maraîchage, 
arboriculture, jardins espaces verts).

x  organisation de 9 sessions de formation déloca-
lisées à la demande de groupes d’agriculteurs, 
caves coopératives…

L’apprentissage

60 maîtres d’apprentissage 

qualifiés en 2013

Avec 450 contrats d’apprentissage enregistrés en 

2013 dont 30% en production, le Var  se situe dans le 

peloton de tête des départements français pour l’ap-

prentissage en Agriculture. 

En 2013, 60 exploitants ont suivi la formation qualifiante 

« Maître d’Apprentissage ». Cette formation, ouvrant 

droit à une indemnisation compensatrice pour l’entre-

prise, permet d’améliorer la qualité de la formation 

délivrée aux jeunes apprentis. 

On constate sur la campagne 2013-2014 une 

baisse du nombre de contrats d’appren-

tissage enregistrés en Agriculture 

dans le Var.

Solidarité
La solidarité est une mission fondamentale de la Chambre 
d’Agriculture. Notre rôle est d’accompagner toutes les 
entreprises, a fortiori les entreprises fragilisées, et de 

tout mettre en œuvre pour les aider à surmonter les épreuves 
et redémarrer leur activité sur des bases les plus solides 
possibles.

Élu référent
Gilles Millo
Responsables techniques
Franck Fourment / François Drouzy
Principaux partenaires
MSA, Conseil général du Var,
Membres de la cellule de crise agricole

Dans le cadre du 
dispositif RSA

La Chambre d’Agriculture
du Var a assuré le suivi de 
25 agriculteurs:
9 éleveurs, 
6 horticulteurs, 
5 maraîchers, 
2 vignerons, 
1 apiculteur, 
1 pépiniériste 
1 producteur  de plantes 
aromatiques 
et traité 20 demandes d’audits 
RSA. 

Objectif
Envisager avec l’agriculteur, 
sur la base d’un audit, 
des pistes réalistes pour 
améliorer la viabilité de son 
activité. 

ont sinistré 270 agri-
cultrices et agricul-
teurs varois, prin-
cipalement sur les 
secteurs de la val-
lée du Gapeau, de la 
basse vallée de l’Ar-
gens mais également 
en centre Var. 
Face à ces catas-
trophes climatiques, 
la solidarité est indis-
pensable. Dès le 20 
janvier, la Chambre 
d’Agriculture a réac-
tivé la cellule de crise 
agr icole ;  déployé 

toutes ses équipes 
techniques sur le ter-
rain, soit 18 conseil-
lers ; organisé les 
actions d’entre-aide et 
de solidarité, en col-
laboration avec les 
syndicats agricoles à 
vocation générale, les 
syndicats de filières 
mais également les ac-
teurs et partenaires de 
la cellule de crise.

Les inondations 
des 18 et 19 janvier 2014 

Suite à l'épisode de grêles 
survenu au printemps 2013, 
la Chambre d'Agriculture 
du Var a réactivé les 
mesures exceptionnelles 
d'aide aux agriculteurs 
sinistrés.
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Innovation technique
L’exemple de la Giroflée, 
une fleur régionale en 
redéploiement. 
En s’appuyant sur les résul-
tats d’essais du Scradh, nous 
avons créé une méthode in-
novante de sélection des 
jeunes plants qui a permis 
une forte progression de la 
giroflée sur le marché. 
Cette technique de sélec-
tion a ensuite été partagée 
avec les producteurs par le 
biais de formations organi-
sées par la Chambre. 

Innovation globale 
L’exemple de l’Immortelle 
du Var.
Toute la filière horticole s’est unie 
pour développer un projet innovant 
de relance de la production
d’Immortelles. Lire p. 19

Innovation économique 
L’exemple de l’anémone renoncule, 
une production régionale poussée 
par la filière.

En 2013, le Scradh et 
la Chambre d’Agricul-
ture, en concertation 
avec la filière et la 
profession, ont décidé 

de fortement investir sur les expérimen-
tations « anémone-renoncule ». 

Objectif 
Relancer la 4e production du marché va-
rois pour en faire une production leader. 
Cette relance doit permettre à la filière de :
x  augmenter son volume de production en 

hiver ; 
x  se positionner sur des productions à 

faible concurrence ; 
x  renforcer la spécificité méditerranéenne 

des productions horticoles varoises.
Toutefois, l’expérimentation est encore in-
dispensable pour miser avec garantie sur 
cette production et augmenter notre maî-
trise de la production.

HORTICULTURE
Relancer des cultures régionales. De l’extensif à l’intensif. 

En 2013, la Chambre d’Agriculture continue son action aux côtés du Scradh et s’engage 
pour le développement d’innovations (évaluations variétales, recherche de techniques ou 
systèmes de production innovants…). 

ÉLEVAGE
   Vers un système innovant de valorisation des viandes
En 2013, la Chambre d’Agriculture et l'Adevar poursuivent leur action de développe-
ment de projets structurants et innovants au service des éleveurs varois. Lire p. 20

3 serres 

600m
2 couverts 

6000 plants

Le nombre 

de tiges multiplié 

par 4 en un 
an !

Innovation variétale
L’exemple des conservatoires de cépages
En 2013, dans le cadre 
de sa collection de 
mourvèdre, la Chambre 
d’Agriculture du Var a 
déposé une demande 
d’agrément pour un nou-
veau clone. Ce travail de 
sélection et de conserva-
tion de clones permet de :
x  préser ver le patri-

moine génétique des 
cépages locaux, 

x  connaître leur po-
t e n t i e l  v i t i c o l e  e t 
œnologique (fertilité, 
vigueur, résistance 
aux maladies, qua-
lité gustative, aroma-
tique…) pour proposer 
une gamme plus large 
de matériel végétal 
aux vignerons.

L’innovation variétale est  
un axe majeur de la R&D 
en Provence puisqu’elle 
permet de conserver 
l’identité et la typicité 
provençales de nos vins 
mais aussi de maintenir 
un vignoble pérenne en 
utilisant des clones per-
formants, adaptés aux 
conditions varoises (par 
exemple clone peu sen-
sible à la sécheresse) 
et moins sensibles aux 
maladies. 
Le Var dispose de 2 
conservatoires pour les 
cépages de Mourvèdre 
et de Cinsault, cépages 
régionaux traditionnels, et 
mène une action de sauve-
garde sur 2 cépages pro-
vençaux anciens : le Rosé 
du Var et le Mourvaison.

Innovation dans la réduction d’intrants
Le modèle Optidose® une solution durable et 
innovante
Le développement d’une 
viticulture durable, perfor-
mante à la fois sur le plan 
économique et écologique, 
est une priorité. Elle est 
l’un des thèmes majeurs 
qu’expérimente le service 
viticulture de la Chambre 
d’Agriculture, notamment 
au travers de la méthode 
Optidose® (modèle IFV) en 
partenariat avec d’autres 
instituts techniques. 
L e modèle Optidose ® 
consiste à réduire les 
doses d’intrants en les 
adaptant au stade végéta-

tif de la vigne, au volume 
foliaire, à la sensibilité du 
cépage et à la pression de 
la maladie. 

Performances 2013
x  une baisse de 50%  des 

doses de produits phytos 
appliquées par rapport à 
une parcelle témoin gérée 
par un vigneron. 

x  Ces résultats 2013 sont 
très positifs mais l’effica-
cité de cette méthode doit 
être confirmée sur un plus 
long terme. 

Innovation / Recherche
La Chambre d’Agriculture est un acteur de l’innovation. Notre rôle est de 
favoriser le développement de l’innovation et son transfert au cœur des 
entreprises. Nous sommes là, aux côtés des centres de recherche, pour 

ouvrir des voies, pointer des innovations, vous aider à anticiper, prendre des 
risques maîtrisés… pour préparer ensemble l’avenir de l’Agriculture varoise. 

Élus référents
Eric Pastorino, Yves Julien / Michel Gueirard
Responsable technique
François Drouzy
Principaux partenaires
Centre de Recherche et d’Expérimentation 
sur le Vin Rosé, l’Aredvi, le Scradh. 

VITICULTURE 
Conserver l'identité provençale pour conforter notre leadership 

En 2013, la Chambre d’Agriculture poursuit son action aux côtés du Centre du Rosé et de l’Aredvi. 
Dans un contexte où la demande des consommateurs évolue vite et où la concurrence internationale est 
forte, le maintien de l’identité Provence de nos vins, notamment rosés, mais aussi l’adaptation de nos 
vignobles grâce à la recherche, sont indispensables. 

En 2013, la Chambre d’Agriculture a également 
mené des essais pour évaluer les impacts des pra-
tiques viticoles (pulvérisation tardive de cuivre, ro-
gnage, effeuillage…) sur les arômes des vins rosés.
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Salons et événements 
Salon de l’Agriculture en février, Foire de Brignoles en 
avril, Balades Gourmandes en mai, Pique-nique 100% agri-
cole en juin, Marché de Noël 100% agricole en décembre, 
la Chambre d’Agriculture a organisé plusieurs salons et 
évènements grand public pour promouvoir l’agriculture 
et appuyer la commercialisation des produits agricoles 
varois. 

e-commerce, c’est pour bientôt !
En 2013, votre chambre s’est formée au logiciel « Mes 
produits en ligne » proposé par notre structure nationale 
« Chambres d’Agriculture France ». La vente en ligne est 
aujourd’hui un canal de commercialisation en plein essor 
utile pour développer vos ventes, toucher de nouvelles 
clientèles, fidéliser votre clientèle locale ou plus lointaine. 
Objectif 2014 : développer notre offre de services pour 
vous accompagner dans vos projets de e-commerce.

Élu référent
Bernard Simondi 
Responsable technique
Anne-Cécile Audra

 Terres du Var

la marque de la qualité 

à portée de mains

Avec le soutien du Conseil général, la Chambre d’Agriculture 

a lancé la marque « Terres du Var » pour créer un réseau d’ex-

cellence de producteurs et de points de vente qui s’engagent à 

commercialiser des produits de haute qualité et d’origine varoise, 

en circuits courts. 

Performances 2013 

x  Lancement du site web www.terresduvar.fr

x  Création d’une page Facebook Terres du Var

x  50 producteurs engagés et 18 points de vente labellisés 

(caves coopératives, boutique de terroirs, points de 

vente sur exploitation, marchés…)

x  7 filières agricoles impliquées 

x  18 cahiers des charges "Filières" et 

"Points de vente" validés.

Création d’un service « Circuits Courts »
Dès février 2013, la Chambre d’Agriculture a créé un service 
dédié à l’accompagnement des entreprises dans le développe-
ment de leurs circuits courts de commercialisation. Ce service 
est dirigé par Anne-Cécile Audra.

Marchés de Producteurs de Pays
Marchés permanents, saisonniers, festifs, le Var s’est spéciali-
sé dans le développement de Marchés de Producteurs de Pays. 
Organisés au cœur des villes et des villages, ces marchés com-
posés exclusivement de producteurs varois offrent aux agricul-
teurs la possibilité de valoriser et vendre en direct leur produc-
tion. En 2013, la Chambre d’Agriculture a organisé 15 marchés 
de producteurs dont un nouveau marché festif à Draguignan. 
Objectifs 2014 : renforcer le dynamisme et la notoriété de ces 
marchés auprès des collectivités et du grand public. 

Bienvenue à la Ferme
La vente directe à la ferme, via le réseau Bienve-
nue à la Ferme, c’est la possibilité de commercia-
liser en direct les produits de votre exploitation. 
Cette solution de développement est une réponse 
sur-mesure à la demande des consommateurs en 
termes de qualité, d’origine, de fraîcheur et de re-
lations de proximité. En adhérant à cette marque, 
vous bénéficiez du dynamisme et de la visibilité 
d’un réseau national. En 2013, 38 agriculteurs 
sont adhérents au réseau et proposent des pres-
tations de vente directe, gastronomie, héberge-
ment ou loisirs. 

Circuits courts et de proximité
Au-delà de l’activité de production, essentielle, les exploitations doivent développer 
des stratégies de valorisation et de commercialisation performantes, innovantes et 
cohérentes avec leurs valeurs et leur stratégie globale d’entreprise. La Chambre 

d’Agriculture du Var, compétente en la matière, s’est positionnée comme l’acteur-conseil de 
toutes les exploitations souhaitant optimiser leur vente en circuits courts. 

Bienvenue à 
la Ferme 

1er réseau mondial 

de vente dire
cte 

à la ferme
En 2013, la Chambre d’Agricul-
ture a recensé les nouveaux be-
soins des agriculteurs en termes 
d’accompagnements et de conseils 
liés à l’explosion de ces nouvelles 
solutions de commercialisation. 
En 2014, la Chambre d’Agriculture 
repense son offre d’accompa-
gnement pour être aux  côtés des 
agriculteurs souhaitant s’engager 
dans des projets innovants de va-
lorisation de leurs produits et de 
diversification de leur activité. 
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ECOPHYTO
Réduire l’utilisation 
de pesticides

Depuis 2009, la Chambre 
d’Agriculture du Var s’est plei-
nement engagée dans la mise 
en œuvre du plan national Eco-
phyto, en créant notamment 2 
réseaux de fermes pilotes en 
viticulture et en horticulture 
fleurs coupées. 

S’il est trop tôt pour évaluer 
et chiffrer les progrès pour le 
réseau horticole, trois cam-
pagnes après sa mise en place, 
le réseau de fermes viticoles 
affiche de bons résultats. 
Lire page 17

Réseau  Dephy Viti
9 exploitations engagées 
depuis 2011
Animateur : Mathieu Combier

Réseau Dephy Horti
8 exploitations engagées 
depuis 2012
Animatrice : Isabelle Forest

Pour s’adapter à cette 
réglementation nationale, la 
Chambre d’Agriculture du 
Var propose des formations 
Certiphyto aux agriculteurs 
varois. 

De 2009 à 2013, près de 
1100 agriculteurs ont été 
formés et certifiés.

Environnement
L’Environnement est au cœur des préoccupations citoyennes, des politiques 
agricoles nationales et européennes et des priorités du monde agricole. 
La Chambre d’Agriculture, acteur de l’environnement, accompagne les 

exploitations pour leur permettre de concilier performance durable et performance 
économique, et met en lumière les actions durables des agriculteurs varois.

Élu référent
Jean-Claude Henry 
Responsable technique
Thierry Savio
Principaux partenaires
Agence de l’Eau, Ademe, 
Ministère de l’Agriculture

EAU 
Reconquérir
sa qualité

La Chambre d’Agriculture du 
Var a la responsabilité de dé-
finir et mettre en œuvre les 
déclinaisons départementales 
des politiques nationales et 
européennes relatives à la 
qualité de l’eau et des milieux. 
Elle s’est fortement position-
née comme un acteur et par-
tenaire du territoire, engagé 
dans l’amélioration de la qua-
lité de l’eau. 

Dans le Var, elle dirige son 
action sur 2 bassins versants à 
fort enjeux. 

Bassin versant du Gapeau et de l’Eygoutier
La situation s’améliore
Ce Bassin versant, couvrant les 
communes de Hyères, Le Pradet, La 
Garde, Carqueiranne, La Crau et ac-
cueillant 500 exploitations, est classé 
depuis 2007 en zone vulnérable aux 
nitrates. En 2013, les résultats sont 
encourageants. On constate une sta-
bilisation voire une légère baisse des 
concentrations en nitrates dans les 
eaux, résultat d’une mobilisation de 
tous les acteurs du territoire (agricul-
teurs, jardiniers, collectivités, particuliers…). 
L’enquête terrain réalisée en 2013 
auprès des agriculteurs du secteur 
montre une amélioration des pra-
tiques (baisse globale des indices de trai-
tement, meilleure gestion de la fertilisation, 
développement du travail du sol).

Performances 2013
x  Information sur les mesures 

à respecter et les évolutions 
réglementaires à venir : 2 pages 
(avril – novembre) dans le journal 
agricole En Pays Varois diffusé à 
7000 abonnés et 2 informations dans 
le Mag’Agri diffusé à 2000 abonnés. 

x  Démonstration : 3 journées sur le 
thème « réglage des pulvérisa-
teurs » réservées aux agriculteurs 
du bassin.

x  Animation : un animateur dédié au 
bassin, interlocuteur de proximité 
des professionnels et pouvoirs pu-
blics.

Bassin versant du Caramy et de l'Issole
43 agriculteurs engagés
La mobilisation des agriculteurs est 
particulièrement active sur ce bassin 
versant concerné par des probléma-
tiques de résidus herbicides. 
43 vignerons ont signé une Mesure 
Agro-Environnementale Territoria-
lisée et se sont engagés à réduire ou 
supprimer l'usage des herbicides ou, 
pour certains, à convertir de leur 
vignoble vers l’agriculture biologique. 

Performances 2013
x 43 vignerons engagés
x  816 hectares concernés
x + 90 % des vignerons ont réduit ou 
supprimé l'utilisation des herbicides.
x  1 aire de lavage collective en fonc-

tionnement et 3 projets en cours 
d'instruction sur ce territoire.

x  200 jours de travail d’animateur

55% de la surface 
agricole de la France 
est classée en zone 
vulnérable aux nitrates 
contre seulement 3,5% 
en région PACA. 

Le saviez-vous ?

AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE
Ambition Bio 2017

Fer de lance de la mise en œuvre du programme 
Ambition bio 2017, les Chambres d’agriculture 
s’engagent et développement des projets exem-
plaires. 
Dans le Var, engagée dans le développement 
d’une agriculture biologique performante, en 
termes de production et de compétitivité, la 
Chambre d’Agriculture :
x  Informe les agriculteurs bios et les porteurs 

de projets de conversion,
x  assure les suivis technico-économiques des 

agriculteurs sur les 3 ans de leur conversion, 
en lien avec AgribioVar,

x  accompagne les agriculteurs varois, toutes 
filières confondues, dans la réussite de leur 
projet de conversion.

Avec le soutien financier de la région PACA, la 
Chambre d’Agriculture propose des contrats de 
suivi et d’accompagnement sur 3 ans, complets 
et gratuits, aux exploitants en conversion bio. 
Objectif : sécuriser les conversions bio. 
En 2013, 15 agriculteurs bénéficient ainsi d’un 
accompagnement sur-mesure et de toute la 
palette d’expertises technique, économique et 
commerciale de la Chambre d’Agriculture.

Chiffres clés 2012 dans le Var

x  407 exploitations produisent 
en bio, soit une hausse de 12% 
par rapport à 2011

x  12,9% des surfaces agricoles du 
département, soit 11 681 hectares, 
sont certifiées bio ou en conversion. 
Soit une progression de 16% par 
rapport à 2011.
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Économie 
Améliorer la rentabilité et la performance économique 
des entreprises

L’INNOVANT
Le réseau DEPHY
Ferme viticole
Dans le cadre du plan national 
Ecophyto qui vise à réduire 
l ’util isation d’intrants, la 
Chambre d’Agriculture anime 
depuis 3 campagnes un ré-
seau de 9 fermes pilotes. Mal-
gré un millésime 2013 compli-
qué, le réseau affiche en 2013 
de bons résultats. 

Performances 2013

x  Une baisse notable des 
Indices de Fréquence des 
Traitements (IFT)  En 2013, 
l’IFT est en moyenne à 8,5, 
bien inférieur à celui de 2010 
à savoir 13,1. Le cap des 
30% de réduction, objectif 
que s’était fixé le groupe au 
départ, est atteint dans 70% 
des exploitations.

x  Une baisse importante de 
la part des produits phyto-
sanitaires les plus toxiques 
dits « CMR » (Cancérogène 
Mutagène Reprotoxique). 

x  accompagnée d’un gain éco-
nomique :  90% des fermes 
Dephy ont fait une économie 
sur le poste phyto allant de 
50 à 500€/ha par rapport à 
2010.

FAIT MARQUANT 

Publication des référentiels économiques du vigneron
En septembre 2013, la Chambre d’Agriculture a publié et diffusé à près de 2000 
vignerons varois les « référentiels économiques du vigneron 2012 – 2015 : de la 
plantation à la mise en marché » pour les Appellations Côtes de Provence et 
Coteaux Varois en Provence. Ces référentiels permettent aux vignerons d’analyser, 
d’évaluer avec précision les différents coûts supportés par leur entreprise en 
fonction de l’itinéraire technique et commercial choisi, et de se situer par rapport 
à la moyenne de leur appellation. 
Ces documents visent à les inciter à s’interroger sur leur stratégie d’entreprise, 
à l’affiner, la repenser ou la confirmer… en s’appuyant sur des références 
économiques tangibles. 

UNE EXPERTISE
 Au service des vignerons
Acteur expert et référent PACA sur la micro-économie et l’accom-
pagnement économique des entreprises viticole, la Chambre d’Agri-
culture propose aux vignerons des solutions-conseils fiables et 
efficaces pour leur permettre d’anticiper et de mieux appréhender 
leurs difficultés économiques. En 2013, elle a enrichi son offre de 
publications économiques et continué à accompagner les vignerons 
dans l’amélioration de leur rentabilité. 

Baisse des rendements. 
Il est temps et possible d’agir !
Depuis plus de 10 ans, le service viticulture et œnologie de 
la Chambre d’Agriculture attire l’attention sur la baisse 
constante des rendements agronomiques. En juin 2013, 
elle a rédigé une note technique dressant un constat de 
la situation ; les principales causes du phénomène et les 
solutions possibles, à affiner au cas par cas, pour y remédier.

L’INCONTOURNABLE
Le Mag’Viti Œno 
Le Mag’Viti œno est la publi-
cation incontournable édi-
tée par le service viticulture 
et œnologie de la Chambre 
d’Agriculture. Il a remplacé en 
septembre 2013 l’Info agro-
viticole. Diffusé gratuitement 
à plus de 1 200 abonnés, le 
Mag’Viti Oeno vous informe, 
conseil le et  accompagne 
toute l’année, et plus parti-
culièrement pendant toute la 
campagne (d’avril à octobre), 
où il émet chaque semaine 
des alertes phytosanitaires 
géo-localisées ainsi que les 
préconisations de traitement 
adaptées. 

Accompagnement / Conseil

Nous devons être un acteur-conseil de référence et de confiance pour 
tous les vignerons varois. Tous doivent connaître nos conseillers et 
pouvoir bénéficier des outils, conseils, informations objectives et 

impartiales… que nous proposons. Nous avons aussi un rôle à jouer, aux 
côtés des représentants de la profession, pour continuer à faire de la 
viticulture varoise et provençale une filière d’excellence et de référence 
sur le marché international des vins.

Élus référents
Eric Pastorino 
Yves Jullien
Responsable 
technique
Franck Fourment

VITICULTURE

Baisse des intrants
Une expertise et des solutions au service des vignerons.

LA TENDANCE
La viticulture biologique
En 2013, la Chambre 
d’Agriculture a renforcé son 
engagement en faveur de la 
viticulture bio. 
2 conseillères viticoles ac-
compagnent désormais les vi-
gnerons bio ou en conversion. 
13 vignerons bénéficient en 
2013 d’un accompagnement 
personnalisé et gratuit sur 3 
ans pour sécuriser leur pro-
jet de conversion. Des publi-
cations sur la viticulture et la 
vinification des vins bio ont 
également été éditées… sans 
compter les formations et les 
expérimentations organisées. 

Abonnez-vous !16 17
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L’Horticulture varoise, filière d’excellence, a de l’Avenir dans le Var… 
pour peu qu’on lui en donne les moyens. La Chambre d’Agriculture et 
l’ensemble des acteurs professionnels s’engagent dans la mise en 
œuvre effective d’un véritable plan d’avenir pour la filière.

Élus référents 
Michel Gueirard et Philippe Vaché
Responsables techniques
Marc Hofmann / François Drouzy

À la Une
Assises de l’Horticulture : 
vers un plan d’avenir.
En 2013, la Chambre d’Agriculture a été forte-
ment mobilisée par l’organisation des Assises 
de l’Horticulture qui ont réuni le 4 novembre 
2013 près de 50 invités et intervenants en Pré-
fecture à Toulon. Elles ont été l’occasion pour 
la filière de présenter les résultats des ate-
liers stratégiques et prospectifs menés depuis 
plus de 2 ans puis de dégager les initiatives à 
conduire pour donner un nouvel essor à ce sec-
teur d’activité essentiel. 
La Chambre d’Agriculture et la DDTM ont for-
malisé ces propositions dans un rapport intitu-
lé « Plan d’avenir de l’Horticulture », regrou-
pant 30 mesures indispensables à mettre en 
œuvre pour permettre à la filière d’avancer et 
de se positionner sur un marché mondial très 
concurrentiel. 
Ce plan a été présenté le 7 février 2014 au 
Ministre de l’Agriculture.  
En 2014, la Chambre d’Agriculture reste 
mobilisée sur la mise en œuvre effective et 
efficace du Plan d’avenir pour l’horticulture. 

x  30 janvier 2012 : table ronde 
x  2012-2013 : ateliers de travail 
x  4 novembre 2013 : les Assises
x  Janvier 2014 : rédaction et envoi du « Plan 

d’avenir pour l’Horticulture » au Ministère
x  7 février 2014 : rencontre avec le Ministre de 

l’Agriculture. 

Calendrier des Assises

HORTICULTURE

Nouveau
La filière innove avec une culture ancienne… 
en voie de disparition l’Immortelle du Var !  
Fin 2013, la filière hor-
ticole varoise a signé un 
contrat avec un industriel 
régional spécialisé dans la 
cosmétique, l’Occitane en 
Provence. Cultivées sur le 
Canebas à Carqueiranne, 
un secteur en forte déprise 
agricole, les Immortelles 
sont au cœur d’un projet de 
filière innovant : la relance 
de la production sur 1 à 2 
hectares pour approvision-
ner les magasins de l’en-
seigne de cosmétique. 

Tous les ac-
teurs de la 
filière varoise 
se sont enga-

gés (Florisud, Sica, Scradh, 
Chambre d’Agriculture…) 
pour la réussite de ce projet. 
Les premières boutures ont 
été plantées entre octobre 
et décembre 2013. Certaines 
sont issues de multiplica-
tion in vitro. La première 
livraison d’Immortelles à 
l’Occitane est programmée 
pour l’été 2015.

Ça avance ! 

ECOPHYTO.
En 2013, les 8 exploitations 
du réseau Dephy Ferme 
Fleurs Coupées se sont réu-
nies à 4 reprises pour échan-
ger sur leurs pratiques et 
tester des méthodes de pro-
duction innovantes et éco-
nomes en intrants. Après un 
an et demi de travaux, des 
leviers d’efficience ont été 
identifiés et se mettent en 
place au sein du réseau.

ZONE D’ACTIVITÉS 
HORTICOLES
En 2013, le terrain a été 
acheté par la commune de 
La Crau et le dossier d’appel 
à candidatures a été rédigé. 
L’aménagement de la zone, 
qui sera assuré par TPM, est 
programmé en 2014. 

Objectif 
Installer les premiers horti-
culteurs d’ici la fin 2014. 

Communication
Diffuser au cœur des entreprises des informations à haute valeur ajoutée

La route des vins de Provence 
Après l’avoir lancée en 2007 avec le concours de tous les 
acteurs de la filière viticole et touristique, la Chambre 
d’Agriculture du Var est aujourd’hui en charge de l’ani-
mation de ce réseau qui compte 410 vignerons adhérents 
dont près de 80% varois. 
Cette animation repose sur des actions de :

x  Communication : animation 
    w du site web www.routedesvinsdeprovence.com
    w de la page facebook qui compte plus de 1100 fans !

x  Formation : 9 sessions de formation avec notamment 
de nouvelles formations « construire sa stratégie de 
communication sur Facebook ».

En 2013, la Chambre d’Agriculture s’est fixée 
comme priorité de mieux organiser sa commu-
nication en direction des vignerons et d’amélio-
rer la diffusion et la vulgarisation des résultats 
d’expérimentation en viticulture et œnologie, en 
partenariat avec le Centre du Rosé.
Transférer l’innovation au cœur des entre-
prises en rendant accessibles et compréhen-
sibles les résultats des expérimentations est 
un enjeu crucial. 

En 2013, la Chambre d’Agriculture a :

x  recruté une conseillère dédiée à la vulgarisa-
tion et diffusion de ces travaux

x  réalisé et diffusé 96 publications 
w  26 Mag’ Viti-Oeno, 
w  30 BSV Viticoles,  
w  4 bulletins sur la contrainte hydrique, 
w  24 plaquettes et notes techniques en viticul-

ture et en œnologie (travail du sol, optimisa-
tion de la pulvérisation, fertilisation, irriga-
tion, fiches vinification biologique…), 

w  12 notes sur la thématique économie et 
gestion des entreprises (références éco-
nomiques et coûts de production, typologie 
des exploitations, outils de gestion, risques 
climatiques et procédures en cas de sinistre, 
aides en viticulture…).

Lire aussi « Innovation – Recherche » p 10

Lire aussi « Innovation – Recherche » p 10
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Le Loup
Quel avenir pour l’élevage 
pastoral dans le Var ?
Le Var est le 1er département de France vic-
time d’attaques de loups. Malheureusement 
tous les indicateurs sont à la hausse : + 27% 
de loups, + 30% d’attaques, + 22% de victimes 
dues aux loups entre 2011 et 2012, et les ex-
perts s’accordent à dire que ces chiffres sont 
encore sous-évalués. 
Le nouveau plan Loup, mis en place en 2013 et 
fixant un objectif de prélèvement de 24 loups 
sur l’ensemble du territoire français, n’a pu 
aboutir qu’aux prélèvements de 6 à 7 loups, 
dont seulement 1 dans le Var. 

Malgré une implication forte du Préfet du 
Var, la prise tardive de l’arrêté autorisant les 
tirs de prélèvements à la fin du printemps 2013 
puis sa suspension, ont limité l’efficacité po-
tentielle du dispositif. Le loup est désormais 
aux portes des grandes villes varoises (Tou-
lon, Hyères) et s’attaque à tous les élevages 
pastoraux varois. 
Fin 2013, l’espoir qui était né chez les éle-
veurs avec ce nouveau plan Loup est déçu. 
Tout reste encore à faire pour sauver l’élevage 
pastoral de notre département.
La filière attend en 2014 la mise en œuvre 
d’actions concrètes et efficaces pour défendre 
ses troupeaux et lutter contre les attaques.

CASTANÉICULTURE

Faire reconnaître 
la castanéiculture dans 
les documents d'urbanisme 

Accompagner la redynamisation de la filière.
En 2013, la Chambre d’Agriculture du Var et le Syndicat des 
Producteurs de Châtaignes du Var ont mené un travail pour la 
reconnaissance des zones de production castanéicole dans les 
documents d’urbanisme. Ce travail partenarial est une nouvelle 
étape dans le vaste programme de relance économique et de 
rénovation des châtaigneraies varoises engagé depuis 2006 
par le Syndicat. 
Cette collaboration a abouti à la rédaction d’un document re-
censant des actions pouvant être intégrées aux documents d’ur-
banismes, par exemple : 
x  identifier les zones d’activité existantes et reconnaître les 

zones à potentiel dans les documents d’urbanisme;
x  mobiliser des outils urbanistiques favorables au développe-

ment économique de projets.

Ces propositions ont été validées en juillet 2013 par la DDTM puis 
diffusées aux 14 mairies et 4 Scot concernés par cette production. 

Nous devons garantir la pérennité et l’efficacité économique de toutes les 
exploitations d’élevage du Var, défendre leurs intérêts, parfois fortement 
menacés, mais aussi accompagner le développement de projets de filière, 

structurants et porteurs d’avenir.

Élus référents
Loïc de Saleneuve
Jean-Guy Rebuffel
Responsable technique
Franck Tilotta

Élue référente filières identitaires et émergentes
Nadine Allione

Déclarations PAC, 
toujours en hausse !
70% des éleveurs varois concernés 
En 2013, la Chambre d’Agriculture du Var a accom-
pagné 124 éleveurs dans leur déclaration PAC. Ce 
service personnalisé, essentiel pour la pérennité 
des exploitations varoises, permet une sécurisation 
et une optimisation du montant des aides perçues. 
Ces aides PAC assurent aux éleveurs un complé-
ment de revenus indispensable au maintien de 
l’élevage dans le Var.

Développement de la Filière
Quel projet pour mieux valoriser les produits 
de l’élevage de viande ?
Depuis de nombreuses années, l’absence d’abattoir de 
proximité freine le développement de la filière viande dans 
le Var. Pour y remédier, la Chambre d’Agriculture et l’Ade-
var développent 2 projets. 

  x  Le 1er consiste à mutualiser le transport des animaux 
vers l’abattoir de Digne et organiser le retour de la 
viande sur les exploitations. 
En 2013, 24 éleveurs ont utilisé ce service, soit 7 éle-
veurs de plus qu’en 2012, pour un total de 343 animaux 
enlevés. Après un an et demi d’expérimentation, le dis-
positif fonctionne mais nécessite des améliorations. 

  x  Le 2nd projet, plus global, consiste à créer un site d’abat-
tage de proximité permanent en Centre Var. 
En 2013, une étude de faisabilité technique et éco-
nomique pour envisager la transformation d’un site 
d’abattage de proximité temporaire, agréé pour l’Aïd-
el-Adha, en abattoir permanent, a été réalisée. La 
filière doit maintenant étudier les aspects juridiques, 
réglementaires et organisationnels mais aussi définir 
un modèle économique viable, avant d’éventuellement 
passer à la phase opérationnelle. 

    2007   2010           2013
7 éleveurs      64 éleveurs             124 éleveurs

Notre point fort : une expertise complète (sanitaire, 
réglementaire, technique, juridique, économique…) 
qui positionne clairement le service élevage comme 
un interlocuteur incontournable des éleveurs varois. 

ÉLEVAGE

Dans le cadre d’une étude filière, la 
Chambre d’Agriculture a comptabilisé 
67 aviculteurs en 2012. En 2013, de nom-
breuses demandes d’installation en avicul-
ture ont été recensées dans le département. 

Aviculture

Nombre d'éleveurs 
accompagnés dans 
leur déclaration PAC
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2013, année de la Truffe ?
En 2013, la Chambre d’agriculture du Var s’est 
fortement impliquée dans l’accompagnement de la 
filière trufficole par la participation et la mise en œuvre 
d’actions et de projets complémentaires (techniques, 
stratégiques, de valorisation) d’envergure locale, 
régionale et européenne.
Performances 2013 
x  Poursuite des actions de conseil technique et de 

formation aux trufficulteurs 
x  Finalisation du projet de création de la maison de 

la truffe d’Aups et du Verdon (accompagnement 
technique de la commune à l’ouverture des portes 
du site prévue en janvier 2015)

x  Participation au Programme Européen de Coopé-
ration Régionale Autour de la Truffe dont le but 
est le développement de la trufficulture ainsi que 
l’amélioration de la valorisation du produit. Dans ce 
cadre, la Chambre d’agriculture du Var a été rete-
nue pour expérimenter autour de la Maison de la 
Truffe d’Aups la construction d’un réseau d’acteurs 
économiques de valorisation de la truffe. 

Deux objectifs principaux pour la filière 
x  Créer une activité collective de transformation et 

de commercialisation de produits truffes de qualité 
« made in » var.

x  Expérimenter un premier réseau « truffo-touris-
tique » autour de la maison de la truffe d’Aups.

OLÉICULTURE
Accompagner les oléiculteurs varois
La Chambre d’Agriculture :
x  participe à la rédaction et diffusion de bulletins 

d’information (Info Olive, le BSV Oléicole)
x  propose des formations (sur la taille des oliviers, la 

transformation des olives, la conduite d’un verger en 
production raisonnée ou biologique…)

x  conseille de façon individuelle les oléiculteurs 
(conseils techniques, économiques…)

x  accompagne les porteurs de projets individuels ou 
collectifs dans la définition et la mise en œuvre de leur 
projet (développement de nouveaux produits comme 
les olives de table…)

x  mène des expérimentations (argile, piégeage… en 
partenariat avec l’Afidol) essentiellement orientées 
vers la maîtrise phytosanitaire

x  participe à la promotion de la filière en partenariat 
avec le Comité de Promotion des Huiles d’Olives du Var.

Vers la relance de la production ?
400 000 varois vivent sur le territoire de TPM. Pour 
l’heure, les 115 exploitations recensées ne suffisent pas 
à couvrir la demande locale en produits maraîchers. 
Missionnée par TPM qui souhaite mettre en œuvre un 
projet global de relance de la production maraîchère, la 
Chambre d’Agriculture a réalisé en 2013 un diagnostic 
de la filière et de la demande. Cet état des lieux a servi 
de base à la définition d’un programme d’actions visant 
à accroître le nombre de maraîchers commercialisant 
en circuits courts afin de satisfaire la demande locale. 
4 chantiers stratégiques ont été identifiés :
x  animation foncière (sécurisation du foncier agricole 

en vue de l’installation de nouveaux agriculteurs)
x  accompagnement à la transmission / installation de 

nouveaux maraîchers
x  animation technique sur les volets de production et 

commercialisation 
x  actions de promotion et communication sur la filière 

et le métier de maraîcher
La mise en œuvre de ce programme d’actions doit faire 
l’objet d’une nouvelle convention avec TPM en 2014.
(TPM : Toulon Provence Méditerranée)

Pérenniser et dynamiser la production de 
figues AOP sur la Vallée du Gapeau. 
Seule figue AOP de France, la figue de Solliès est produite 
sur la basse vallée du Gapeau entre Solliès-Pont, 
Cuers, La Crau et Hyères, les 4 communes principales 
du territoire de production. Afin de pérenniser et  
dynamiser cette activité économique, la Chambre 
d’Agriculture du Var a mis son expertise au service des 
acteurs professionnels (Syndicat de Défense de la Figue 
de Solliès, Copsol Fruits) et des collectivités locales 
concernées (communes, communauté de communes de 
la Vallée du Gapeau, TPM).  
En 2013, elle a réalisé un état des lieux des projets de 
transmission des exploitations et débuté des études 
sur le potentiel de remise en cultures des friches sur les 
communes de l’Appellation. 
Objectifs : anticiper et faciliter la transmission des ex-
ploitations et remettre en culture des vergers de figuiers 
sur le périmètre de l’AOP.
En 2014, les partenaires du projet (dont la Chambre 
d’Agriculture en association avec la SAFER) définiront 
un plan d’actions afin de faciliter la transmission et 
reprise d’entreprises et d'assister les communes dans 
l'identification des friches.

ARBORICULTURE

Élue référente filières identitaires et émergentes
Nadine Allione

TRUFFICULTURE

Élu référent 
Sébastien Perrin

Élu référent 
Sébastien Perrin

Élu référent 
Sébastien Perrin

MARAÎCHAGE

115 exploita
tions 

214 ha dont
 

32 ha sous 
abris

45 producteurs ont plus de
 55 ans 

72% d’entre eux ont une t
ransmission 

incertaine ou pas assurée.
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INFORMER 

Lancement de la 
newsletter collectivités 

 
En avril 2013, la Chambre d’Agriculture a diffusé le 
1er numéro du « Mag Agri Spécial Collectivités »,  
une lettre d'information trimestrielle, pour mieux 
conseiller et accompagner chaque collectivité 
varoise. 4 numéros ont été réalisés et diffusés auprès 
de 380 abonnés. 
En mai 2013, la Chambre d’Agriculture a également 
lancé son nouveau site web ; un espace dédié aux 
collectivités a été créé.  

En 2014, la Chambre d’Agriculture lancera 
son offre de services aux collectivités.

Création 

de la première ZAP 

La première Zone Agricole Protégée a été officiellement 

créée dans le Var le 31 mai 2013 par arrêté préfectoral. 

Après 4 années de travaux et de concertation, la zone agricole 

protégée de la Roquebrussanne soustrait 1 081 hectares de la 

pression foncière soit 30% du territoire communal. 

Pour appuyer cette démarche de sécurisation du foncier agricole 

sur le long terme et l’intégrer dans une logique plus globale de 

développement économique, le Maire, Michel Gros, a décidé de 

définir un véritable projet de développement agricole, adapté à 

ce territoire et ses entreprises. 

Cette initiative d’aménagement et de développement 

agricole, inédite et plein d’avenir, a inspiré plusieurs 

communes varoises auxquelles la Chambre 

d’Agriculture apporte son expertise 

technique.  

Élu référent
Jean-Pierre Emeric
Responsable technique 
Fanny Alibert 

74 collectivités ont été accom-
pagnées dans leur démarche 
de révision ou d’élaboration de 
leur POS/PLU.
24 communes ont fait appel à la 
Chambre d’Agriculture pour ré-
aliser un diagnostic de leur ter-
ritoire visant au développement 
agricole communal

Chiffres 2013

 

 

 

DOCUMENT VALIDE LORS DE LA COMMISSION DE SUIVI ET D’ACCOMPAGNEMENT DE LA CHARTE LE 18 OCTOBRE 2013.  

EN COURS DE SIGNATURE PAR LES DIFFERENTS PARTENAIRES 

Suggeson pour la rédacon du 

règlement de la zone A des PLU 
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D É P A R T E M E N T  D U  V A R  

Février 2012 

 

 

 

D É P A R T E M E N T  D U  V A R  

Décembre 2012 

Guide 
méthodologique 

Pour le maintien du potentiel de 

production agricole 

Au service des
Collectivités

La Chambre d’Agriculture du Var, 
partenaire expert de toutes les 
collectivités varoises. 

En 2013, la Chambre d’Agriculture a plus que jamais renforcé 
son rôle de partenaire expert auprès des collectivités dans 

le but de préserver et dynamiser le foncier agricole. 
Elle a résolument inscrit son action en faveur d’un foncier offensif.

Pour un FONCIER OFFENSIF

PRÉSERVER
S’engager collectivement 
et fermement !

Face à l’accélération de la consommation des terres agricoles, 
le 18 octobre 2013, 8 ans après l’instauration de la Charte 
Agricole dans le Var, les acteurs et décideurs varois ont signé, 
une nouvelle fois, ce document cadre. 
Cette Charte 2013 a été actualisée au vu d’un contexte régle-
mentaire nouveau (Lois Grenelle I et II, Loi de Modernisa-
tion Agricole) et enrichie pour intégrer l’ensemble des outils et 
dispositifs fonciers créés depuis 2005.  
En 2013, sous l’impulsion de la Chambre d’Agriculture, le Var 
réaffirme sa volonté de gérer de façon collective, partagée et 
anticipée l’évolution des terres agricoles. 

INTERVENIR 
Donner aux collectivités 
les moyens d’agir !

Pour accompagner au mieux les collectivités 
dans leur mission d’aménagement et de 
développement économique, la Chambre 
d’Agriculture du Var a conçu « la e-malette 
du foncier agricole* ». Une boîte à outils pour 
sécuriser et développer le foncier agricole 
dans le Var. 

"Quels que soient vos projets, vos probléma-
tiques, vos objectifs… vous avez à portée de 
mains de nombreux outils déjà mobilisés par 
plusieurs collectivités varoises. 
À chaque situation correspond un outil adapté. 
Les équipes de la Chambre d’Agriculture sont 
là pour vous accompagner dans vos projets." 

*  Cette e-malette a été élaborée et validée le 18 octobre 2013, en commission 
de suivi et d’accompagnement de la charte (Préfecture, Conseil général, 
les Associations de Maires du Var et les Chambres consulaires varoises). 

Transmission, 

les lignes bougent ! 

Afin de proposer aux agriculteurs et aux 

collectivités la meilleure qualité de services en 

matière de gestion du foncier et de transmission 

des exploitations agricoles, la Chambre d’Agricul-

ture et la Safer PACA et Var ont signé en novembre 

2013 une convention de partenariat inédite.

 Elles ont décidé de mutualiser leurs informa-

tions et moyens pour se doter d’une expertise 

unique, gage d’une plus grande efficience et 

réactivité sur le terrain. 
  

 

 

Commission 

Tripartite 
Commission d’examen des recours 

gracieux déposés suite à un arrêté de 

refus de permis de construire en zone 

agricole (commission informelle) 

D É P A R T E M E N T  D U  V A R  

Février 2012 

 

 

 

DOCUMENT VALIDE LORS DE LA COMMISSION DE SUIVI ET D’ACCOMPAGNEMENT DE LA CHARTE LE 18 OCTOBRE 2013.  

EN COURS DE SIGNATURE PAR LES DIFFERENTS PARTENAIRES 

Charte Pour une reconnaissance et une gestion 
durable des territoires départementaux 
à vocation agricole  

D É P A R T E M E N T  D U  V A R  

Juin 2005 - Actualisée en Octobre 2013  

DOCUMENT VALIDE LORS DE LA COMMISSION DE SUIVI ET 
D’ACCOMPAGNEMENT DE LA CHARTE LE 18 OCTOBRE 2013.  

EN COURS DE SIGNATURE PAR  LES DIFFERENTS PARTENAIRES 

 

CDCEA Commission Départementale de la 

Consommation des Espaces Agricoles du 

Var   

D É P A R T E M E N T  D U  V A R  

Conclusions de la Commission du 20 Septembre 2013 

D É P A R T E M E N T  D U  V A R

Livre Blanc
Des moyens d’action sur le foncier agricole

Octobre 2013

Principaux partenaires :
Associations des Maires du Var
Conseil général du Var
SAFER
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Golfe de Saint-Tropez 
L'œnotourisme en action
Les vignerons du Golfe de Saint Tropez ont su capitaliser sur l’attractivité touristique de leur 
territoire pour développer pleinement leur activité économique. 31 vignerons, soit la quasi-
totalité des vignerons du secteur, adhèrent aujourd’hui à la route des vins de Provence 
et bénéficient d’une visibilité renforcée. En conjuguant les deux principales activités 
économiques de son territoire, le Golfe de Saint-Tropez a su dynamiser son économie locale 
tout en valorisant son territoire et préservant la qualité de son accueil et de son terroir.

Provence Méditerranée 
s’engage pour le développement des filières de production
En 2013, plusieurs actions en faveur du développement 
des filières ont été menées par la Chambre d’Agricul-
ture dans le cadre de conventions signées avec TPM ou 
la commune de Solliès-Pont. 

HORTICULTURE
Le projet de création d’une zone d’activités horticoles 
attractive avance. En 2013, le terrain a été acheté par 
la commune de La Crau et le dossier d’appel à candida-
tures a été rédigé. L’aménagement de la zone, qui sera 
assuré par TPM, est programmé en 2014. L’objectif est 
d’installer les premiers horticulteurs d’ici la fin 2014. 

MARAÎCHAGE
Missionnée par TPM dans le cadre d’un projet global de re-
lance de la production maraîchère (foncier, installation, 

transmission, accompa-
gnement…) la Chambre 
d’Agriculture a finalisé 
un diagnostic complet 
de la filière et de la de-
mande.

ARBORICULTURE
Dans le cadre du projet de 
création d’un pôle arboricole, la Chambre d’Agriculture a 
mené une enquête PIDIL dans le but d’anticiper la trans-
mission des exploitations et de définir les actions à mettre 
en œuvre pour garantir la pérennisation de cette filière sou-
mise à une pression foncière croissante, au vieillissement 
de sa population agricole…

Provence Verte 

innove et voit loin pour son Agriculture
Plusieurs collectivités de Provence verte ont pris conscience de la nécessité de 
sécuriser sur le long terme leur foncier agricole face à une pression urbaine 
de plus en plus forte. C’est le cas de la commune de La Roquebrussanne qui 
a créé la 1re ZAP du Var, mais aussi du Comté de Provence qui a fait appel à la 
Chambre d’Agriculture pour la réalisation d’un diagnostic agricole complet en 
prévision de la mise en place d’un outil foncier de protection des terres agricoles 
sur un périmètre d’environ 1 500 hectares (sur la plaine de Brignoles, La Celle et 
Tourves).

Des initiatives agricoles  AU CŒUR DES TERRITOIRES
L’ Agriculture est un levier majeur pour une croissance durable, équilibrée et dynamique 
de nos territoires. Et la Chambre d’Agriculture du Var est un acteur du territoire à 
part entière, expert en Agriculture. Nous souhaitons agir aux côtés des collectivités 

et des acteurs locaux pour contribuer à l’émergence et la mise en œuvre de politiques 
de développement territorial qui intègrent les enjeux de l’Agriculture à leur juste place.

Élu référent
Claude Cheilan
Responsable technique
Éric Altero

Var Estérel 
Sécuriser les zones économiques agricoles de la Basse 
Vallée de l’Argens

Suite aux inondations de 2010, 2011 et tout récemment de janvier 2014, l’avenir agricole de 
la Basse Vallée de l’Argens, principale plaine fertile d’Europe, est fortement questionné. Aux 
côtés des agriculteurs et en concertation avec tous les acteurs du territoire dont le Conseil 
général en charge du pilotage du PAPI d’intention («Programme d’Actions de Prévention des 
Inondations»), la Chambre d’Agriculture s’est fortement engagée dans cette action partenariale 
dont l’objectif est de réduire les dommages liés aux inondations. Elle a la charge de 2 
actions : la première vise à évaluer la vulnérabilité des exploitations agricoles ; la deuxième, à 
améliorer les pratiques en vue d’éviter le ruissellement et l’érosion des terres agricoles près 
des cours d’eau. Il est urgent d’agir. 

Fayence 
ne veut pas rester en plan et mise sur son paysage !
La Chambre d’Agriculture du Var s’est fortement investie dans l’élaboration du Plan Paysage du Pays 
de Fayence, en cours, porté par le Conseil Général dans le cadre de sa politique environnementale. 

Le Plan de Paysage permet de mettre en évidence les tendances et les menaces qui pèsent sur les 
paysages et de donner aux acteurs les moyens de les maîtriser. Notre organisme a participé 

à tous les groupes de travail, de la phase de diagnostic initial jusqu’à la phase actuelle de 
détermination d’orientations et d’actions à mettre en œuvre sur le territoire, afin d’assurer la 

prise en compte de l’agriculture dans la réflexion globale qu’implique le Plan Paysage sur le 
Pays de Fayence. Dans ce cadre, la Chambre d’Agriculture du Var souhaite qu’une attention 

toute particulière soit portée, à l’échelle intercommunale, à la plaine du Pays de Fayence, 
dont le potentiel agricole est avéré mais qui est aujourd’hui contrainte par les autres 
activités en place.
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Dracénie 
prend en mains l’emploi 
et la formation des jeunes
Depuis 12 ans, la Dracénie organise chaque année le 
forum « Jobs des 4 saisons » qui permet d’informer 
et d’orienter les jeunes en mettant à leur disposition, 
sur un même lieu, tous les organismes compétents de 
l’emploi et de la formation. En matière d’Agriculture, 
c’est la Chambre d’Agriculture du Var, accompagnée des 
organismes agricoles référents (SR Var, APEFA, CFA…), 
qui renseigne de nombreux jeunes sur les opportunités 
d’emploi, de formation, d’apprentissage, d’installation… 
en Agriculture. Un événement similaire, auquel participe 
la Chambre, est organisé à Moissac-Bellevue sur le territoire du Haut Var Ver-
don. En 2014, la Chambre d’Agriculture confirme son engagement en faveur de 
l’emploi et la formation agricoles.

Haut Var Verdon  
veut dynamiser son activité agricole ! 
Le Haut Var Verdon s’est mobilisé pour favoriser l’installation de nouveaux agriculteurs dans le 
cadre d’une démarche partenariale de création progressive d’activités agricoles sur le Parc 
Naturel Régional du Verdon. L’idée est de permettre à des porteurs de projets de tester leur acti-
vité agricole dans un cadre juridique, comptable et technique sécurisé. Pas moins de 11 
structures se sont engagées dans ce projet collectif. Fin 2013, 2 
couples sont en phase de test sur du maraîchage bio et 5 
autres porteurs de projets se sont manifestés. 4 offres 
potentielles d’espaces-tests sont à l'étude. Au vu de 
ces résultats encourageants, le Collectif Local d’Ac-
compagnement auquel participe la Chambre d’Agri-
culture du Var, sera reconduit en 2014.

Cœur du Var
l'Agriculture, un allié de poids 
pour l’environnement 
Sur ce territoire où les problématiques environnementales sont 
nombreuses, l’action des agriculteurs, acteurs engagés de 
l’environnement, prend toute son importance. Par leur action 
valorisée dans le cadre des Mesures Agro Environnementales 
Territorialisées (MAET), ils participent à la lutte contre les in-
cendies de forêts (MAET Défense des Forêts Contre les Incen-
dies), limitent la dégradation de la biodiversité (MAET Natura 
2000), développent des pratiques toujours plus respectueuses 

de l’environnement (MAET Bassin Versant Caramy Issole). Au 
total, ce sont 102 agriculteurs, essentiellement éleveurs et 
vignerons, qui se sont engagés contractuellement sur plus 
de 10 150 hectares. 

Utilisez-vous au mieux 
les services de votre 
Chambre d’Agriculture ?

Connaissez-vous le nom 
de votre animateur de 
territoire ?

❑ Oui ❑ Non 

Connaissez-vous le nom 
du référent PLU 
de votre territoire ?

❑ Oui ❑ Non 

Êtes-vous abonné
à la newsletter trimestrielle
 « le Mag’Agri Collectivités »?

❑ Oui ❑ Non  

Avez-vous enregistré 
en tant que favori la page 
web « e-Malette du Foncier 
Agricole » ?

❑ Oui ❑ Non 

Connaissez-vous l’étendue 
des champs d’action 
(aménagement, développement, 
environnement, promotion, 
formation…) de la Chambre 
d’Agriculture du Var ?

❑ Oui ❑ Non 

QUIZZ
Collectivités

Résolution 2014 : Mieux connaître et utiliser les services 
de la Chambre d'Agriculture 

Parcs régionaux 

et nationaux, quel rôle joue

 la Chambre d’Agriculture ?

La Région PACA compte le plus grand nombre de territoires 

de Parcs en France. Dans le Var, le projet d’extension du Parc 

National de Port Cros et celui de création du Parc Naturel Régional 

Sud Sainte Baume ont mobilisé les équipes, tant élue que technique, de la 

Chambre d’Agriculture en 2013. Elles ont participé aux différentes instances 

de concertation et de décision pour défendre et représenter les intérêts de la 

profession agricole. 

La Chambre d’Agriculture, partenaire privilégié des gestionnaires de parcs, prend 

part activement à la définition des politiques publiques de développement agricole. Sa 

présence, au cœur du dispositif lui permet de rappeler que l’Agriculture est d’abord 

une activité économique, génératrice de valeur ajoutée, d’innovation et créatrice 

d’emplois locaux non délocalisables. Elle défend également ses multiples rôles 

dans la préservation de la biodiversité locale, l’entretien des paysages et la 

prévention des risques naturels. 

La Chambre d’Agriculture travaille déjà activement sur le développement 

des circuits courts de commercialisation (tels que les marchés de 

producteurs de pays) sur le territoire du Haut Var, ainsi que sur 

l’installation de nouveaux agriculteurs, en partenariat 

avec le Parc Naturel Régional du Verdon.
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Croquez le Var… 
avec Terres du Var !

La qualité à portée de mains 
Grâce à son terroir diversifié et à la passion de 
milliers d’agriculteurs, le Var s’offre le luxe d’une 
agriculture riche, diversifiée et de qualité (fruits, 
légumes, agneaux, volailles, œufs, lait, fromages, 
yaourts, miels, huiles d’olives, figues, châtaignes, 
céréales…). 
Manger 100% varois devient possible ! 
Pour vous lancer dans l’aventure et faire vos 
courses, il ne vous reste plus qu’à choisir la 
formule qui vous convient le mieux : vente à la 
ferme, sur les points de vente collectifs, sur 
les marchés de producteurs de pays, ou encore 
l’achat en ligne.
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www.terresduvar.fr

Découvrez le Var côté Terroir !
À chacun ses envies

Au service 
du Grand Public
La Chambre d’Agriculture du Var,
acteur de la promotion 
de l’Agriculture varoise

Partenaires : 
le Comité de Promotion 
des Produits Agricoles Varois 
et le Conseil général du Var

Nous avons tout pour être heureux… 
ou presque dans le Var ! Avec une 
Agriculture riche, diversifiée et de 

qualité, les varois ont la possibilité de 
consommer des produits agricoles de qualité 
au plus près de chez eux, mais aussi de 
découvrir des exploitations à taille humaine, 
souvent familiales, prêtes à les accueillir  ! 

MIELS, pain d’épices, NOUGATS, figues, VINS, plantes en pot, 
mimosa, fruits, légumes, CHÂTAIGNES, agneau, fromages, 
œufs, volailles, escargots, FLEURS, huile d’olives, OLIVES DE 
TABLE, blé, MAÏS, riz, sorgho, soja, colza, jus de fruits, truffes

Vous souhaitez découvrir en famille le métier 
d’agriculteurs et ses savoir-faire ? 
Vous êtes fondus de miel, d’huile d’olives… et 
vous souhaitez découvrir le produit qui fera 
chavirer vos papilles ? 

Vous  êtes à la recherche d’une 
idée week-end dépaysante et 
ressourçante ?  
Quelle que soit votre envie, 
l ’Agriculture varoise s’est 
organisée pour y répondre. 
Près de 6000 agriculteurs 
exercent leur activité dans le 
Var. Ils sont nombreux à vous 
ouvrir leurs portes et à venir 
à votre rencontre aux quatre 
coins du département. 

Élue référente
Christine de Salvo
Responsable technique 
Stéphanie Corbalan

Regroupés en réseaux, les 
exploitants varois se sont 
organisés pour répondre à 
vos curiosités :

x  15 marchés de producteurs de 
pays,

x  38 exploitants adhérents 
à « Bienvenue à la ferme » 
(hébergement, restauration, 
vente à la ferme, loisirs), 

x   52 producteurs adhérents à 
« À la découverte des ter-
roirs » (visites sur exploita-
tion), 

x  410 vignerons adhérents à 
« La route des vins de 
Provence », 

Mais aussi la route du miel, la 
route de l’olivier, la route de la 
truffe…  

En 2014, ne 
ratez 

plus ces moments 

conviviaux, au
thentiques 

et gourmands !

Pour promouvoir cette agriculture d’excel-
lence, la Chambre d’Agriculture du Var, 
avec le soutien du Conseil général, a lancé 
la marque « Terres du Var » qui regroupe 
toutes les productions agricoles de qualité. 
N’hésitez pas à vous fier à cette marque pour 
vos achats.  
En 2013, Terres du Var c'est 50 producteurs 
engagés, 18 points de vente, 7 filières agricoles, 
18 cahiers des charges. 

Six-Fours

Seyne/Mer

Draguignan
Flayosc

Cotignac

Vidauban

Brignoles

Le Revest

St Maximin
Lorgues

Aups

Fréjus

Belgentier

Solliès-Pont

Puget-Ville
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Un site web à ajouter à vos favoris !
En mai 2013, la Chambre d’Agriculture du Var a 
lancé son nouveau site web qui propose notamment 
un espace dédié au Grand Public et à la promotion 
de l’Agriculture varoise. Vous y retrouvez par 
exemple les manifestations agricoles, les activités 
agritouristiques à réaliser seul, en famille ou entre 
ami(e)s, les lieux de vente de produits agricoles…

Une page Facebook à liker !
Rejoignez-nous sur Facebook !
En juillet 2013, la Chambre d’Agriculture a créé 
sa page « Agriculture dans le Var » dédiée à la 
promotion de l’Agriculture varoise. Elle compte 151 
fans.

Les incontournables

Février/Mars
Salon de l’Agriculture à Paris
Concours Général Agricole

Avril
Foire de Brignoles

Juin
Pique-Nique 100% Agricole

Été 
Marchés de producteurs de pays

Décembre
Marché de noël 100% agricole au village du 
Castellet

Mais aussi toutes les fêtes agricoles locales (fêtes 
de la châtaigne, de la courge, de l’olivier, du pois 
chiche…).

www.ca83.fr

Testez vos 
connaissances ?

1 - Combien de produits 
agricoles varois bénéficient 
d’un signe officiel de qualité 
et d’origine ?
❑ A 25%  
❑ B 40%  
❑ C 50%

2 - Les exploitations 
agricoles varoises sont 
en majorité de petites 
exploitations familiales.
❑ Vrai   ❑ Faux 

3 - Pour quelles 
productions l’Agriculture 
varoise est-elle leader en 
France ?
❑ A  L’horticulture fleurs 

coupées 
❑ B Le vin rosé
❑ C La figue de Solliès
❑ D  La qualité de ses 

semences
❑ E L’apiculture (en nombre 
de ruches)

4 - Sachant qu' en 2012 la 
superficie agricole moyenne 
consacrée à l’Agriculture 
bio en France est de 3,6%, 
à combien estimez-vous la 
superficie bio dans le Var ?
❑ A 4%   
❑ B 8,6% 
❑ C 12,9%

1 : C • 2 : Vrai • 3 : A, B, C, D, E • 4 : C

QUIZZ
Grand public

Devenez incollable sur  
l’Agriculture varoise !

Créé en 1870, le Concours Général Agricole de 
Paris (CGA) a pour ambition de sélectionner 
et de primer les meilleurs vins et produits du 
terroir français. 
Organisé sous le contrôle de l’État en étroite 
collaboration avec les Chambres d’Agriculture 
et les Organismes de Défense et de Gestion des 
appellations, le CGA est devenu une référence 
internationale et un tremplin unique pour les 
produits de terroirs. En 2013, l’Agriculture 
varoise a brillé et obtenu 319 médailles dont 
295 pour ses vins, 18 pour ses huiles d’olive et 
6 pour ses miels. 
En 2014, la Chambre d’Agriculture, souhaitant 
optimiser sa stratégie de promotion 
des produits agricoles, prend en charge 
l’organisation des différents concours 
produits et vins. 

Concours Général Agricole, 
une référence internationale 
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Modernisation 
de l’entreprise
Chambre 
d’Agriculture 
du Var

La Chambre d’Agriculture du Var est une institution économique au service 
de la profession agricole. Depuis la création des chambres départementales 
en 1924, notre rôle et nos missions ont fortement évolué. Pour continuer à 

accompagner la performance durable de toutes les exploitations et favoriser le 
développement de l’Agriculture dans le Var, nous devons repenser notre stratégie 
et réorienter nos actions.

Face à un contexte budgétaire contraint (baisse importante de financements publics…) et à 
l’émergence de nouveaux enjeux pour l’Agriculture varoise qui nécessitent une Chambre 
d’Agriculture forte et réactive, le Président Alain Baccino mène avec ses équipes une remise 
à plat de la stratégie de la Compagnie. 
Objectifs : repositionner la Chambre d’Agriculture et renforcer son efficacité et la qualité du 
service rendu aux agriculteurs varois. 
Bref, une stratégie offensive pour la Chambre d’Agriculture et l’Agriculture varoise à l’horizon 
2020. Les premières orientations stratégiques ont été présentées en session le 22 novembre 
2013 aux élus de la Chambre, aux filières et organismes partenaires de l’Agriculture.

Président
 Alain Baccino
Directeur général 
 Gaston Guyon

L'Agropole Rosé un projet d'avenir

Une nouvelle stratégie AgriVar 2020

Un espace attractif au cœur du vignoble
Positionné au cœur du vignoble de Provence, à proximité 
immédiate des grands axes autoroutiers et ferroviaires, 
le parc de 5 hectares de l’Agropole bénéficiera d’un 
positionnement géographique idéal. Cette localisation 
centrale à très forte visibilité et son environnement 
high-tech participeront à la reconnaissance de la filière 
et renforceront son attractivité.
Le développement programmé par module en fonction des moyens 
de chacun des partenaires permettra une montée en puissance 
maîtrisée.

Un projet fédérateur créateur d'emplois
Vignes expérimentales, salles de réunion, 
laboratoires, salles de dégustation, caves de 
vinification… l’Agropole rosé bénéficiera de 
l’ensemble des équipements nécessaires. Ces 
installations mutualisées permettront une 
gestion optimisée des moyens et créeront 
les conditions idéales à l’installation et au 
développement des entreprises et structures 
de la filière.

Un pôle d’enseignement viticole associé
Le site sera en capacité d’accueillir une antenne 
du lycée agricole Agricampus Var qui disposera de 
sa propre exploitation permettant ainsi d'apporter 
une formation grandeur nature aux élèves : de la 
production à la mise en bouteille. Des passerelles 
seront ainsi tissées entre professeurs, étudiants, 
chercheurs et professionnels. 
L’Agropole aura aussi pour ambition de favoriser 
l’accueil d’étudiants et stagiaires développant des 
partenariats avec les centres universitaires.

Une dynamique de cluster autour du vin rosé
Dans le cadre de ce programme "Agropole rosé", 
un programme de développement sera mis en 
place avec pour ambition de favoriser l’innovation 
au sein de la filière au travers d’actions telles 
que l’accompagnement des porteurs de projets 
innovants (ingénierie de projet – recherche de 
financement – mise en relation..) ou la mise en 
œuvre d’actions d’animation favorisant l’esprit de 
réseau (colloques – ateliers thématiques – appel à 
projets…).

La Chambre d’agriculture du Var anime depuis 2008 une démarche de concertation visant à la construction 
d’un pôle agricole au cœur du département plus particulièrement dédié à l’ensemble des acteurs de la 
recherche, de l’innovation et du conseil du monde viticole de Provence. Ce pôle construit autour du 

nouveau siège de la Chambre d’agriculture et du Centre du Rosé aura pour ambition de favoriser l’innovation, 
de faciliter sa diffusion auprès des entreprises de la filière viticole mais aussi de rapprocher la profession 
du secteur de l’enseignement et de la formation.

Parcelle de 5 ha acquise par la  CDA 83 au Cannet des Maures34 35
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Communication

Plus de 2000 abonnés reçoivent gratuitement chaque mois 
le Mag’Agri. Vecteur central de notre communication, le 
Mag’Agri informe de l’activité de la Chambre d’Agriculture, 
de l’actualité des politiques agricoles et permet la diffu-
sion régulière d’informations techniques et économiques.

Le 2 mai 2013, la Chambre d’Agriculture du Var a 
lancé son nouveau site web. Il propose « un es-
pace agriculteurs », un « espace publications », 
un « espace collectivités », un « espace grand 
public », « un espace presse ». 

Un nouveau site web 
www.ca83.fr tout public !

Et toujours le Mag Agri
votre newsletter mensuelle !

Depuis 2013, la Chambre d’Agriculture commu-
nique en direct vers les collectivités. Elle a mis 
en place un « espace collectivités » sur son site 
web et lancé en avril une nouvelle newsletter 
trimestrielle dédiée aux Collectivités et diffusée 
à 380 abonnés. 
La Chambre d’Agriculture a également nom-
mé des animateurs de 
territoires, interlo-
cuteurs de proximité, 
pour accompagner au 
mieux les collectivités 
quel que soit leur pro-
jet ou problématique 
agricole. 

Collectivités
Un site, un mag, un référent

En 2013, nous avons enrichi notre communication, développé 
de nouveaux outils et résolument misé sur la e-communication.

Élue référente : Fabienne Joly
Responsable technique : Camille Béranger

25 000 visit
es, 

13 000 téléc
hargements 

100 000 pag
es vues !

En 2013, la Chambre d’Agriculture du Var a décidé d’opti-
miser la diffusion d’informations à destination des agri-
culteurs. Sur son nouveau site web, un espace est dédié 
aux agriculteurs. 
En complément, nous avons créé un espace « publica-
tions » où tous nos bulletins, plaquettes, fiches tech-
niques… sont téléchargeables. 
Plus de 150 nouvelles publications ont été rédigées par 
les services de la Chambre d’Agriculture du Var et mis à 
disposition des agriculteurs en 2013. 

En 2013, nous avons décidé de partager nos secrets avec 
le plus grand nombre. 
Un espace dédié au « Grand public » a été créé sur 
notre site web et nous avons lancé notre page facebook 
« Agriculture dans le Var » dédiée à la promotion de 
l’agriculture varoise, ses produits, ses hommes et ses 
femmes, ainsi qu'aux évènements festifs. 
151 fans nous suivent depuis cet été !

Grand Public
Bienvenue sur Facebook ! 

Agriculteurs
Diffuser de l’information à haute 
valeur ajoutée !

La Chambre d’Agriculture du Var est une institution publique dirigée par des professionnels élus au suffrage universel. 
Elle est dirigée par une équipe de 47 élus professionnels, organisés en trois instances, répartis sur tout le territoire et 
représentatifs de toutes les productions varoises.

Les élus de la Chambre d’Agriculture du Var

Organe exécutif et décisionnel de 
la Chambre d’Agriculture, le Bureau 
est composé du Président et de 5 
membres.  Il se réunit 1 fois par mois.

Président : 
Alain BACCINO
vigneron à Pierrefeu

Secrétaire générale
Fabienne JOLY
vigneronne à Pourrières

Secrétaire général adjoint 
Eric PASTORINO
vigneron coopérateur à Gonfaron

1er vice-président
Claude CHEILAN
céréalier à Vinon/Verdon

2e vice-président 
Jean-Pierre EMERIC
horticulteur à La Crau

3e vice-président 
Bernard SIMONDI
maraîcher à Hyères

Organe consultatif et expert, le bureau élargi participe à 
la définition des grandes orientations de la Compagnie. Il 
regroupe tous les responsables des commissions, le bureau 
et le Président.  
Les commissions sont des groupes de réflexion spécialisés, 
composées d’élus et de membres associés. Elles émettent 
des propositions et des avis, et l’avancée de leurs travaux sont 
étudiés en bureau élargi.

Commission Agritourisme
Nathalie ROUBAUD

Commission Aménagement
Jean-Pierre EMERIC

Commission Circuits Courts
Bernard SIMONDI

Commission Economie
Nathalie COQUELLE

Commission Élevage
Loïc de SALENEUVE
Jean-Guy REBUFFEL

Commission Environnement
Jean-Claude HENRY

Commission Formation
Yannick SIMON

Commission Forêt
Michel DARD

Commission Horticole
Michel GUEIRARD

Commission Installation
Sylvain AUDEMARD

Commission Maraîchage
Sébastien PERRIN

Commission Pépinières
Philippe VACHÉ

Commission Promotion
Christine DE SALVO

Commission Social & 
Solidarités

Gilles MILLO

Commission Syndicale
Antoine PASTORELLI

Commission Territoires
Claude CHEILAN

Commission Viticole
Yves JULLIEN 
Eric PASTORINO

Commission Filières 
identitaires et émergentes

Nadine ALLIONE

le bureau

la session

le bureau élargi

Elle réunit sous l'autorité du Président, 
l'ensemble des Élus au moins deux fois par 
an, pour valider les grands choix (budget, 
stratégie…) de la Chambre Consulaire.
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éclairée et constructive ainsi que leur engagement quotidien et sincère au service d’une 

agriculture varoise compétitive, DURABLE et pérenne.

Foncier Aménagement
F. Alibert

E. Lan - C. Pourriere
S. Vinçon 

Pôle Territoires
E. Altero(sous-directeur)

A. Vidal
M. Amigoni

Directeur Général
G. Guyon
S. Nardini

Circuit court agritourisme
et valorisation

A.C. Audra
G. Cauvin - A. Estival - S. Garnier

L. Pericat - J. Stephan

Promotion
S. Corbalan
C. Dulbecco

Formation Installation
R. Calvelli

O. Abaziou - C. Bruno - 
C. Decarroz - A.Grech 
C. Leblois - V. Leocard

Élevage
F. Tilotta

S. Pastorelli

Environnement
T. Savio

E. Buron - G. Cauvin
 N. Joubert - G. Marcantoni

T. Vautrin

Communication
interne & externe

C. Béranger
T. Savio

Horticulture  Maraîchage

I. Forest 
M. Hofmann

M. Mallait

Viticulture
Cultures pérennes

F. Fourment
M. Balue - C. Bontemps 
C. Boutfol - M. Combier

N. Faugère - G. Marcantoni
R. Pécout

Président
A. Baccino

Pôle Entreprises
F. Drouzy (sous-directeur)
M. Akhazane - M. Amigoni

S. Berny - E. Cardona Serv. Administratif
& Financier

A. Sitruk
V. Mérel - A. Scribe

Organigramme

Les référents PLU
Fanny Alibert : Provence Méditerranée, Provence Verte, Provence Verdon
Stéphanie Vinçon : Fayence, Var Estérel Méditerranée, Golfe de St Tropez
Emmanuelle Lan : Cœur du Var, Dracénie, Lacs et Gorges du Verdon, 
                                   Artuby Verdon

Les animateurs de territoires
Anne-Cécile Audra : Provence Méditerranée
Gilles Cauvin : Provence Verte, Provence Verdon, Artuby Verdon
Emmanuelle Lan : Cœur du Var, Dracénie, Lacs et Gorges du Verdon
Stéphanie Vinçon : Fayence, Var Estérel Méditerranée, Golfe de St Tropez

Au plus près de vous
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Services généraux, Foncier et Aménagement, 
Développement territorial, Environnement, 
Formation, Installation
Siège
11 rue Pierre Clément - CS 40 203
83006 Draguignan Cedex

Tél. : 04 94 50 54 50
Fax : 04 94 50 54 51
contact@var.chambagri.fr

Viticulture, Œnologie, Élevage, 
Arboriculture
L’ Antenne de Vidauban
70 avenue du Président Wilson
83 550 Vidauban Tél. : 04 94 99 74 00

Fax : 04 94 99 73 99
vidauban@var.chambagri.fr

Horticulture, Maraîchage, 
Promotion, Communication
L’ Antenne de Hyères
727 avenue Alfred Décugis
83 400 Hyères

Tél. : 04 94 12 32 82
Fax : 04 94 12 32 80
hyeres@var.chambagri.fr
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